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Porteurs du projet : 
Association OCTAVE, Unions régionales des pharmaciens 
de Bretagne et des Pays de Loire
Partenaires : 
URPS médecins libéraux, infirmiers et masseurs-kinésithérapeutes 
de Bretagne et des Pays de la Loire, Société MaPUI Labs, 
GECO Lib’, Inter-URPS Pays de la Loire, Laboratoire P2S 

Financement 
complémentaire : 

forfait multi-acteurs 
associé à un paiement 

à la performance

Fonds pour l’innovation du 
système de santé (FISS) : 

1.843,2 K€ 

Durée : 
3 ans et 9 mois

Proposer une organisation innovante, 
coordonnée, adaptée au territoire et 
associée à une plateforme numérique, 

reposant sur la continuité de la prise en charge 
médicamenteuse du patient, anticipée en amont de 
son hospitalisation programmée et optimisée en 
aval, afin de contribuer à prévenir les erreurs et effets 
indésirables médicamenteux chez le sujet âgé
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